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Regeste

Ecoles polytechniques fédérales (sans le personnel)

Erwägungen

E. 1
La procédure de recours est régie par la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure
administrative (PA, RS 172.021), pour autant que la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral n'en dispose pas autrement (art. 37 LTAF, RS 173.32). Le Tribunal
administratif fédéral examine d'office sa compétence (art. 7 PA) et librement la recevabilité
des recours qui lui sont soumis.

E. 1.1
Conformément à l'art. 31 LTAF, le Tribunal connaît, sous réserve des exceptions prévues à
l'art. 32 LTAF, des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En l'occurrence, la décision de la CRIEPF satisfait aux
conditions qui prévalent à la reconnaissance d'une décision au sens de l'art. 5 al. 1 PA et
n'entre pas dans le champ d'exclusion matériel de l'art. 32 LTAF. La Commission fédérale
est une autorité précédente au sens de l'art. 33 let. f LTAF (cf. arrêt du Tribunal
administratif fédéral A-3679/2016 du 16 février 2017 consid. 1.1). Conformément à l'art. 37
al. 1 de la loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les écoles polytechniques fédérales [loi sur les
EPF, RS 414.110]), la procédure de recours devant la CRIEPF est régie par les dispositions
générales de la procédure, à moins que la loi sur les EPF n'en dispose autrement.

E. 1.2
Le recourant a pris part à la procédure devant l'autorité inférieure. Etant le destinataire de la
décision attaquée, qui le déboute partiellement de ses conclusions, il est particulièrement
atteint et a un intérêt digne de protection à requérir son annulation ou sa modification (art.
48 al. 1 PA).

E. 1.3.1
La décision de la CRIEPF, qui ne restitue que partiellement l'effet suspensif au recours, est
une décision incidente prise dans le cadre d'une procédure contentieuse contre laquelle un
recours est recevable devant le Tribunal aux conditions de l'art. 46 PA. Cette décision ne
porte pas sur la compétence ou une demande de récusation (art. 45 PA) ; elle ne peut ainsi
faire l'objet d'un recours que si elle peut causer un préjudice irréparable (art. 46 al. 1 let. a
PA), ou si l'admission du recours peut conduire immédiatement à une décision finale qui
permet d'éviter une procédure probatoire longue et coûteuse (art. 46 al. 1 let. b PA ; cf. ATF
135 II 30 consid. 1.3.4, ATF 134 III 188 consid. 2.1 ; ATAF 2009/42 consid. 1.1 ; arrêt du
Tribunal administratif fédéral A-2582/2016 du 12 juillet 2016 et les réf. cit). Il est manifeste



que la seconde hypothèse - dont le recourant ne se prévaut au demeurant pas - n'entre pas en
considération en l'espèce, de sorte qu'il convient uniquement d'examiner si le recours est
recevable au titre de l'art. 46 al. 1 let. a PA.

E. 1.3.2
L'art. 46 al. 1 let. a PA ne définit pas la notion de préjudice irréparable. La jurisprudence a
néanmoins précisé que, à la différence de ce qui prévaut pour l'art. 93 al. 1 let. a de la loi du
17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF, RS 173.110), qui suppose en principe un
dommage juridique, l'art. 46 al. 1 let. a PA ne subordonne la voie de recours qu'à la
survenance d'un préjudice de fait (cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral A-2582/2016
précité consid. 1.3.2 ; Cléa Bouchat, L'effet suspensif en procédure administrative, Bâle
2015, n. 545). Pour attaquer une décision incidente, il n'est dès lors pas nécessaire que le
dommage soit de nature juridique (ATF 130 II 149 consid. 1.1, ATF 120 Ib 97 consid. 1c et
les réf. cit. ; ATAF 2009/42 consid. 1.1 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral
A-2582/2016 précité consid. 1.3.2). Un simple dommage de fait, notamment économique
suffit. La jurisprudence assouplit encore cette exigence, puisqu'elle rappelle que point n'est
besoin que le dommage allégué soit à proprement parler « irréparable » ; il suffit qu'il soit
d'un certain poids. En d'autres termes, il faut que le recourant ait un intérêt digne de
protection à ce que la décision incidente soit immédiatement annulée ou modifiée, sans
attendre le recours ouvert contre la décision finale. Il appartient au recourant d'alléguer et
d'établir les raisons pour lesquelles la décision attaquée lui cause - ou menace de lui causer -
un dommage au sens de ce qui précède, à moins que celui-ci ne fasse d'emblée aucun doute.
Le préjudice doit avoir sa cause dans la décision incidente attaquée elle-même et son
caractère irréparable tient généralement au désavantage que subirait le recourant s'il devait
attendre la décision finale pour entreprendre la décision incidente (cf. arrêt du Tribunal
administratif fédéral A-2582/2016 précité et les réf. cit. ; Cléa Bouchat, op. cit., n. 546).

E. 1.3.3
En l'occurrence, le recourant invoque que - dans le cas où il obtiendrait gain de cause dans
la procédure au fond et si l'effet suspensif ne lui était pas restitué dans l'intervalle - il
perdrait au minimum six mois dans l'accomplissement de son cursus universitaire et n'aurait
aucun moyen de les récupérer. Au cas d'espèce, il paraît évident que le préjudice invoqué
par le recourant est irréparable et que celui-ci dispose d'un intérêt digne de protection à
l'annulation immédiate de la décision incidente attaquée. En effet, dans le cas où le Tribunal
de céans ne restituait pas entièrement l'effet suspensif au recours du 30 janvier 2016, mais
que le recourant obtiendrait gain de cause au fond, il perdrait au minimum six mois d'étude
à l'EPFL en se voyant dans l'impossibilité de les récupérer de manière rétroactive. Par
ailleurs, il se verrait privé de la possibilité d'acquérir les connaissances nécessaires à la
réussite de ses prochains examens, ainsi que celles utiles dans le cadre global de sa
formation. Dès lors, le recourant est ainsi touché par la décision incidente attaquée dans sa
situation matérielle. Le recours est recevable à ce titre.

E. 2
La décision attaquée délimite le « cadre » matériel admissible de l'objet du litige. Ainsi, le
Tribunal administratif fédéral ne peut-il, en principe, examiner les prétentions et les griefs
qui n'ont pas fait l'objet du prononcé de l'instance inférieure et le recourant ne peut-il
prendre des conclusions qui sortent de ce cadre (cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral
A-6264/2013 du 17 avril 2014 consid. 1.4). En l'espèce, la décision attaquée restitue



partiellement l'effet suspensif au recours du 29 décembre 2016, autorise le recourant à se
présenter à la session d'examen d'hiver débutant le 16 janvier 2017 et, pour le reste,
confirme le retrait de l'effet suspensif. Par conséquent, les conclusions du recourant tendant
à l'annulation de la décision du 9 décembre 2016 de la Commission disciplinaire de l'EPFL
prononçant l'expulsion définitive du recourant, sortent de l'objet du litige, consistant à
examiner si l'effet suspensif au recours du 29 décembre 2016, doit - contrairement à ce qu'a
retenu l'autorité inférieure - être entièrement restitué.

E. 3.1
Conformément à l'art. 55 al. 1 PA, le recours a effet suspensif. Sauf si la décision porte sur
une prestation pécuniaire, l'autorité peut y prévoir qu'un recours éventuel n'aura pas d'effet
suspensif ; après le dépôt du recours, l'autorité de recours, son président ou le juge
instructeur a la même compétence (art. 55 al. 2 PA). L'autorité de recours, son président ou
le juge instructeur peut restituer l'effet suspensif à un recours auquel l'autorité précédente
l'avait retiré ; la demande de restitution de l'effet suspensif est traitée sans délai.

E. 3.2
Selon la jurisprudence, le législateur fédéral a fait du retrait de l'effet suspensif prévu à l'art.
55 al. 2 PA une règle exceptionnelle (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_819/2016 du 14
novembre 2016 consid. 2.2 et les réf. cit.). Une telle décision doit dès lors reposer sur des
motifs clairs et convaincants, résultant d'une pesée des intérêts publics et privés en
présence, sans que ne soit toutefois nécessaire la réalisation de circonstances
extraordinaires. Les raisons qui plaident en faveur d'une exécution immédiate de la décision
concernée doivent être, au vu des intérêts en présence, plus importantes que celles en faveur
du maintien du régime antérieur jusqu'à droit connu (arrêt du Tribunal administratif fédéral
A-1895/2012 du 6 août 2012 consid. 3.1 et les réf. cit). En outre, le retrait de l'effet
suspensif doit respecter le principe de la proportionnalité et répondre aux maximes de
l'aptitude (selon laquelle le moyen choisi doit être propre à atteindre le but visé), de la
nécessité (selon laquelle il faut choisir, entre plusieurs mesures envisageables, celle qui
porte l'atteinte la moins grave aux intérêts privés touchés) et de la proportionnalité au sens
étroit (selon laquelle il faut qu'il existe un rapport raisonnable entre la gravité des effets de
la mesure choisie sur la situation de l'administré et le résultat escompté du point de vue de
l'intérêt public poursuivi) (cf. ATAF 2009/57 consid. 4.1.4). Lorsqu'une autorité judiciaire
se prononce sur l'effet suspensif, elle peut se limiter à la vraisemblance des faits et à
l'examen sommaire du droit (examen prima facie), en se fondant sur les moyens de preuve
immédiatement disponibles, tout en ayant l'obligation de peser les intérêts respectifs des
parties. Dans ce cadre, l'autorité dispose d'un large pouvoir d'appréciation et n'a pas à tenir
compte de l'issue probable du recours, à moins qu'aucun doute n'existe à ce sujet (arrêt du
Tribunal fédéral 2D_43/2015 du 10 décembre 2015 consid. 3.1 et les réf. cit.).

E. 3.3
Au cas d'espèce, le recourant ne nie pour l'essentiel pas la gravité des faits qui lui sont
reprochés à la base de la décision d'expulsion. Il conteste toutefois avoir craché en direction
de l'étudiante et de son ami en date du 25 juin 2016 et estime que, si l'autorité inférieure
considère que son intérêt à pouvoir se présenter aux examens du 16 janvier 2017 est
prépondérant à celui de l'intimée à assurer la sécurité de ses étudiants, il devrait en aller de
même s'agissant de son intérêt à pouvoir suivre également le second semestre. L'autorité
inférieure, quant à elle, estime qu'il y a lieu de procéder à une distinction entre les deux



semestres de l'année académique et que la restitution de l'effet suspensif ne se justifierait
pas pour le second semestre en raison de la menace que représenterait le recourant pour la
sécurité des étudiants de l'EPFL. Enfin, l'intimée considère que son intérêt à assurer un
environnement d'études sécurisant sur l'entier du site de l'EPFL et à éviter qu'aucun étudiant
de l'EPFL ne soit contraint dans ses mouvements et n'ait à craindre d'altercation avec le
recourant, serait prépondérant à celui du recourant de pouvoir poursuivre son cursus
universitaire pendant la procédure au fond.

E. 3.3.1
En l'espèce, le Tribunal de céans estime que - malgré la gravité incontestable des faits
reprochés au recourant - le comportement de la Commission disciplinaire dans le cadre de
la procédure d'expulsion parait contradictoire et compromet fortement la vraisemblance de
l'existence d'un intérêt public justifiant le retrait de l'effet suspensif au recours. En effet, il
sied à cet égard de constater que la Commission a ouvert la procédure disciplinaire au mois
d'août 2016 et a laissé le recourant poursuivre ses études, alors que les faits reprochés
s'étaient déjà produits. Or, en lieu et place de prononcer à titre de mesure provisionnelle la
suspension provisoire du recourant jusqu'à l'issue de la procédure disciplinaire, elle l'a laissé
fréquenter les cours et le site de l'EPFL sans aucune surveillance. Ce n'est qu'a l'occasion du
prononcé de la décision d'expulsion que le recourant s'est vu interdire l'accès aux locaux de
l'EPFL. Cela étant, si le recourant représentait réellement une menace pour la sécurité des
étudiants de l'EPFL, l'on peine à comprendre pour quelles raisons dite Commission l'aurait
laissé fréquenter l'école durant toute cette période en tolérant sa présence sur le campus. Par
ailleurs, la Commission a même déclaré que le fait pour le recourant d'avoir continué à
fréquenter l'EPFL du 23 décembre 2015 au 18 décembre 2016, ainsi que d'avoir pris un
emploi d'assistant-étudiant au sein de la bibliothèque de l'EPFL, alors qu'il était sous le coup
d'une suspension provisoire, ne pouvait lui être reproché. De telles considérations tendent à
contredire fortement les déclarations de l'intimée, selon lesquelles le recourant
représenterait une menace pour la sécurité des étudiants de l'EPFL. En outre, et
contrairement à ce que soutient l'intimée, une expulsion immédiate aurait pu - à titre de
mesures provisionnelles ou même superprovisionnelles - immédiatement être prononcée à
l'ouverture de la procédure disciplinaire. En effet, si les faits relatifs à l'évènement du 25
juin 2016 étaient formellement contestés par le recourant, il n'en demeure pas moins que
d'autres faits jugés graves par la Commission s'étaient déjà produits par le passé et avaient
été reconnus par le recourant. Ainsi, et contrairement à ce que soutient l'intimée,
l'évènement du 25 juin 2016 - admis ou non par le recourant - s'ajoutait à d'autres faits
graves, instruits et établis, de sorte qu'elle pouvait prendre une mesure provisionnelle
d'expulsion, si elle estimait que le recourant représentait un danger pour la sécurité des
étudiants de l'EPFL. Ce qui précède est d'autant plus vrai que l'intimée avait déjà, dans sa
décision de suspension du 17 décembre 2015, averti le recourant qu'elle lui accordait une
dernière chance, mais - qu'en cas de nouvelles infractions - elle prononcerait son expulsion.
Dès lors, l'intimée n'a - en l'état actuel du dossier et sur la base d'un examen prima facie -
pas établi à suffisance que le recourant représentait réellement une menace pour la sécurité
des étudiants de l'EPFL et de l'étudiante concernée, pas plus d'ailleurs que son expulsion
pendant la durée de la procédure répondait à un intérêt public.

E. 3.3.2.1
En tout état de cause, et même s'il fallait retenir l'existence d'une menace pour l'EPFL et
d'un intérêt public justifiant le retrait entier de l'effet suspensif au recours, il y aurait lieu de



considérer que la décision de l'autorité inférieure ne respecte pas le principe de la
proportionnalité. Certes, dite autorité a retenu à juste titre que l'intimée n'avait pas établi à
suffisance que le recourant représentait une menace réelle pour la sécurité des étudiants
pendant le semestre d'hiver. Par ailleurs, elle a également souligné que confirmer le retrait
de l'effet suspensif juste avant la session d'examen d'hiver, en empêchant ainsi le recourant
de s'y présenter alors qu'il avait pu étudier à l'EPFL durant presque tout le semestre,
apparaissait comme une décision disproportionnée. Cela étant, le Tribunal considère qu'elle
ne pouvait pas conclure - au vu de ses arguments précités - que le recourant représentait un
danger pour la période du semestre d'été et que le retrait de l'effet suspensif pour cette
période s'avérait toutefois proportionné. En effet, l'on peine à déceler pour quelles raisons la
présence du recourant durant tout le semestre d'hiver pouvait - du point de vue de la sécurité
- être tolérée par l'intimée, mais que, soudainement, il devenait une menace pour le semestre
suivant. Une telle argumentation contradictoire ne saurait être suivie.

E. 3.3.2.2
Par ailleurs, il ne ressort aucunement du dossier que le recourant ait mis en péril la sécurité
des autres étudiants de l'EPFL. En outre, et s'agissant plus précisément de l'étudiante
concernée, il sied de constater que les faits reprochés du 25 juin 2016 sont, en l'état,
formellement contestés par le recourant qui a exposé une version des faits totalement
opposée à celle de l'étudiante. Le Tribunal ne minimise pas la gravité des faits reprochés au
recourant. Or, il se doit de constater, sur la base d'un examen sommaire du dossier, que les
faits du 25 juin 2016 ne sont pas établis au dossier. Par ailleurs, et comme le souligne à juste
raison le recourant, le fait de prononcer l'expulsion ne l'empêchera pas de croiser l'étudiante
en dehors du cadre de l'EPFL. A cet égard, le Tribunal constate que le Ministère public de
l'Etat de Vaud - pourtant informé du fait que les deux étudiants fréquentaient le même
établissement - n'a pas prononcé de mesure d'éloignement alors qu'une telle possibilité lui
était offerte par l'art. 67b al. 1 du Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP, RS 311.0).
L'on n'imagine pourtant guère que le Ministère public, considérant l'individu comme
particulièrement dangereux, renonce à prononcer une telle mesure. En outre, l'étudiante
concernée n'a pas requis, à l'occasion de la procédure pénale, une telle mesure
d'éloignement. Quoiqu'il en soit, force est de constater que l'étudiante en question n'étudie
plus à l'EPFL, et, donc, qu'elle ne risque plus de croiser le recourant. Ainsi, l'on ne décèle
pas de lien raisonnable entre l'exclusion provisoire du recourant pendant la procédure et la
protection de l'étudiante concernée. Dès lors, et même si l'on admettait que l'expulsion
immédiate du recourant répondait à un intérêt public, dit intérêt ne saurait avoir la préséance
sur celui du recourant à pouvoir continuer - à tout le moins pendant la procédure d'expulsion
- à suivre les cours dispensés par l'EPFL, dans l'optique d'acquérir les connaissances utiles
aux examens de la prochaine session ainsi qu'au bon développement global de ses études.

E. 3.3.3
Compte tenu des considérants qui précèdent, c'est ainsi à tort que l'autorité inférieure a traité
différemment, d'une part, la question de l'effet suspensif pour le semestre d'hiver et, d'autre
part, celle de l'expulsion provisoire du recourant pour le semestre d'été, en donnant un poids
prépondérant aux intérêts de l'intimée.

E. 4
Il s'ensuit que la décision de l'autorité inférieure de n'octroyer que partiellement l'effet
suspensif pour la procédure de recours de première instance ne peut être confirmée. En ce



sens, la décision incidente de l'autorité inférieure doit être annulée et le recours admis.

E. 5.1
Dans son mémoire de recours, le recourant a requis l'octroi de l'assistance judiciaire totale.
Il a compilé et renvoyé au Tribunal le formulaire d'assistance judiciaire y relatif qui lui avait
été préalablement remis. Les pièces justificatives fournies à l'appui de sa demande sont
suffisantes à établir qu'il ne dispose pas de ressources suffisantes. En outre, eu égard à la
nature de l'affaire et à l'admission de son recours, le Tribunal ne saurait retenir que les
conclusions prises par le recourant paraissaient d'emblée vouées à l'échec. C'est pourquoi, le
recourant est mis au bénéfice de l'assistance judiciaire. Par ailleurs un avocat d'office en la
personne de Maître Patrick Michod, avocat à Lausanne, lui est attribué.

E. 5.2.1
Selon l'art. 63 al. 1 1ère phrase PA, les frais de procédure, comprenant l'émolument d'arrêté,
les émoluments de chancellerie et les débours, sont généralement mis, dans le dispositif, à la
charge de la partie qui succombe. Bien qu'elle succombe, l'autorité inférieure n'a pas à
supporter de frais de procédure (art. 63 al. 2 PA).

E. 5.2.2
Le recourant, qui obtient gain de cause, a par ailleurs droit à une indemnité de dépens pour
les frais indispensables et relativement élevés qui lui ont été occasionnés (art. 64 al. 1 PA en
relation avec l'art. 7 al. 2 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). Les
honoraires du représentant sont fixés, selon l'appréciation de l'autorité, en raison de
l'importance et de la difficulté du litige, ainsi que d'après le travail et le temps que le
représentant a dû y consacrer. Le cas échéant, ils peuvent être pondérés en fonction de
l'issue du litige. La partie qui a droit à des dépens doit faire parvenir un décompte des
prestations au Tribunal (art. 14 FITAF). En l'occurrence, le mandataire du recourant n'a pas
produit de liste des opérations effectuées. Cela étant, il y a lieu de fixer l'indemnité de
dépens, sur la base du dossier et en équité, à 2'000 francs, TVA comprise.
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